




Les victimes peuvent bØnØ�cier d�une reprØsentation lØgale pour participer aux procØdures devant 
la Cour et demander rØparation.

TrŁs peu de dispositions du Statut de Rome et du RŁglement de procØdure et de preuve de la 
CPI traitent de la question particuliŁre de la reprØsentation lØgale des victimes. Cette absence 
s�explique au travers de l�histoire de la nØgociation de ces textes. 

Lors des nØgociations du Statut de Rome, l�organisation de la reprØsentation lØgale  
des victimes (et de la dØfense) n�a pas ØtØ largement discutØe, l�enjeu principal Øtant alors 
de garantir l�acceptation du principe mŒme de participation des victimes. Puis, au cours  
des nØgociations du RŁglement de procØdure et de preuve, plusieurs associations d�avocats 
de la dØfense ont fait pression pour que soient introduites des rŁgles relatives  
à la reprØsentation lØgale de la dØfense et pour que soient dØ�nis les critŁres à remplir  
par ces conseils. Ce n�est que plus tard, que la sociØtØ civile, et certains Etats, se sont 
saisis du besoin d�organiser la reprØsentation lØgale des victimes. 
Pour cette raison, nombreuses dispositions sur la reprØsentation lØgale des victimes 
insØrØes ultØrieurement renvoient simplement aux dispositions sur les conseils  
de la dØfense et prØcisent qu�elles s�appliquent Øgalement aux reprØsentants lØgaux  
des victimes. Ainsi, la rŁgle 90.6 dispose que le reprØsentant lØgal des victimes doit justi�er 
des mŒmes quali�cations que le conseil de la dØfense, telles que prØvues à la rŁgle 22.1, 
alors mŒme que la rŁgle 22 ne fait aucune rØfØrence à la question de la reprØsentation 
lØgale des victimes.1 
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En consØquence, le RŁglement de procØdure et de preuve ne tient pas compte du fait que les 
reprØsentants lØgaux des victimes travailleront d�une maniŁre diffØrente de celle des conseils 
de la dØfense. En effet, l�accusØ sera trŁs souvent dØtenu au siŁge de la Cour facilitant ainsi les 
consultations juridiques et les Øchanges d�informations avec son conseil. Le conseil de la dØfense 
aura, le plus souvent, un seul client. A l�opposØ, les victimes rØsideront souvent loin du lieu 
d�exercice de leur avocat. En outre, le reprØsentant lØgal des victimes sera souvent chargØ de la 
reprØsentation d�un groupe de victimes, qui pourraient Œtre dispersØes dans plusieurs rØgions, voire 
dans plusieurs pays. De nombreuses victimes pourraient rØsider dans des rØgions reculØes, sans 
accŁs (aisØ) aux moyens de communications, et certaines pourraient Œtre forcØes de se dØplacer. 
Une part importante du travail du reprØsentant lØgal des victimes consistera donc à s�assurer qu�il 
pourra avoir des relations suivies avec ses clients, à obtenir des instructions de leurs parts et à 



leur noti�er les procØdures et les dØveloppements devant la Cour. En outre, le reprØsentant lØgal 
des victimes devra prendre des mesures appropriØes pour garantir la sØcuritØ des victimes. La 
protection sera une prØoccupation majeure pour tous les reprØsentants lØgaux des victimes. A�n 
de garantir la reprØsentation adØquate des intØrŒts des victimes, certains membres de l�Øquipe de 
reprØsentation lØgale des victimes devraient donc s�Øtablir au plus prŁs de celles-ci.2 Ceci aura 
des implications sur l�ensemble de l�organisation de la reprØsentation lØgale des victimes et en 
particulier sur le budget qui devra Œtre allouØ pour la reprØsentation lØgale des victimes.

Le principe gØnØral, dØ�ni à la rŁgle 90.1, est que les victimes sont libres de choisir leur 
reprØsentant lØgal.
Rien ne semble interdire dans les instruments de la CPI, la reprØsentation directe des victimes 
par elles-mŒmes. Cependant, de nombreuses dispositions du Statut de Rome et du RŁglement 
de procØdure et de preuve incitent les victimes à faire le choix de la reprØsentation. Deux raisons 
principales encouragent les victimes à opter pour la désignation d’un représentant légal : 
tout d�abord, il est peu probable que les victimes aient une expØrience en matiŁre de procØdure 
pØnale, en particulier au niveau international, ou qu�elles aient une pleine comprØhension de 
leurs droits ; en second lieu, de part la nature des crimes de la compØtence de la CPI, il y aura 
un nombre potentiellement ØlevØ de victimes demandant à participer. 

Encourager les victimes à désigner un représentant légal vise à garantir un exercice plus effectif 
des droits que leur confère le Statut, et à éviter tout retard excessif dans la procédure.









CPI - Cour pØnale internationale
Bureau du conseil public pour les victimes
Maanweg 174 � 2516 AB La Haye
Pays-Bas
Fax: +31 (0)70 515 88 55
Adresse Ølectronique : OPCV@icc-cpi.int

En vertu de la norme 80.2 : « La chambre peut dØsigner un conseil du Bureau du conseil 
public pour les victimes » en tant que reprØsentant lØgal des victimes. 

En vertu de la norme 81.4, le rôle du BCPV est Øgalement de : 
« fourni[r] aide et assistance au reprØsentant lØgal des victimes et aux victimes, y compris, 
le cas ØchØant :

a) en effectuant des recherches et en donnant des avis juridiques, et
b) en comparaissant devant une chambre dans le cadre de questions spØci�ques. »



http://www.icc-cpi.int/library/victims/OPCVFormResearch_Fr.doc





Il doit Œtre soulignØ que les victimes issues des rØgions dans lesquelles la Cour mŁne des 
enquŒtes seront souvent trŁs vulnØrables. Un grand nombre d�entre elles aura ØtØ dØplacØ 
en raison des con�its et de la nature des crimes sur lesquels la Cour enquŒtera. La pauvretØ 
et les privations seront endØmiques. Le systŁme d�aide judiciaire de la Cour doit prendre 
tous ces facteurs en considØration de maniŁre à apporter une rØponse adaptØe à la rØalitØ 
de la situation des victimes. Si la Cour Øchoue à prendre en compte de façon adØquate la 
vulnØrabilitØ des victimes, il est trŁs probable que celles-ci soient alors dØcouragØes de 
demander l�aide judiciaire et, par consØquent, de participer aux procØdures. Le Groupe de 
travail pour les droits des victimes (GTDV) a formulØ des propositions visant à prendre en 
compte ces considØrations, lors de la mise en place dØ�nitive du systŁme d�aide judiciaire 
pour les victimes.25









Si l�application du quatriŁme critŁre reste incertaine, de nombreuses prØoccupations ont 
ØtØ exprimØes sur le fait qu�il pourrait constituer un obstacle à l�inscription de reprØsentants 
lØgaux, qui font, ou ont fait, l�objet de poursuites en raison de leur engagement pour la 
dØfense des droits de l�Homme, ou qui exercent dans un pays dans lequel le barreau n�existe 
pas ou n�est pas indØpendant. Le Greffe devra donc Œtre attentif à ce que les sanctions 
pØnales ou disciplinaires ne soient pas le rØsultat d�activitØs sur le terrain en faveur des droits 
de l�Homme.



Lors des nØgociations du RŁglement de procØdure et de preuve, certains Etats ont plaidØ en 
faveur de l�introduction d�une rŁgle propre au reprØsentant lØgal des victimes, qui exigerait 
des compØtences spØci�ques eu Øgard aux victimes, y compris une expØrience en matiŁre 
de violence sexuelle, de mineurs et de personnes handicapØes.49 
Cependant, eu Øgard au fait que l�expØrience juridique des reprØsentants lØgaux rØsulte 
le plus souvent de leur implication dans les procØdures pØnales nationales, et que les 
systŁmes nationaux diffŁrent radicalement en ce qui concerne le traitement des victimes 
et le degrØ de leur participation aux procØdures, il est apparu qu�imposer des critŁres 
spØci�ques aux reprØsentants lØgaux des victimes, rØduirait indßment le choix des 
reprØsentants lØgaux disponibles. En particulier, une expØrience spØci�que en matiŁre 
de victimes pourrait s�avØrer particuliŁrement dif�cile à obtenir des conseils des pays de 
« common law », dans lesquels les victimes n�ont gØnØralement pas de rôle de participant 
dans les procØdures.50 Il a aussi ØtØ notØ, que « la plupart des juristes dotØs d�une 
expØrience pratique devant les juridictions pØnales internationales sont forcØment des 
conseils de la dØfense ».51 Il a donc ØtØ dØcidØ de conserver à l�identique, les quali�cations 
requises pour la reprØsentation lØgale des victimes et de la dØfense. 
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« Le Projet d�outils juridiques entend mettre à la disposition des utilisateurs les informations, 
commentaires et logiciels juridiques nØcessaires à un travail ef�cace dans le contexte du 
droit international pØnal. Il a vocation à servir de bibliothŁque numØrique complŁte en matiŁre 
de justice et de droit international pØnal. Les Outils juridiques rassemblent actuellement plus 
de 25000 documents et commentaires juridiques et se composent d�environ treize collections 
et bases de donnØes juridiques, auxquelles viennent s�ajouter quatre outils de recherche et 
rØfØrence juridiques conçus au sein de la Cour: la Matrice des affaires, le Commentaire sur 
les ØlØments, le Commentaire sur la procØdure et le document sur les moyens de preuve. 

La CPI a pour objectif d�offrir au public gØnØral un accŁs gratuit aux collections et base de 
donnØes de renseignements juridiques de base en droit international pØnal au travers de son 
site web ».

http://www.icc-cpi.int/legal_tools.html&l=fr 

« Cet outil est une application de gestion des affaires unique en son genre et axØe sur le 
droit. Elle constitue une approche trŁs novatrice en matiŁre d�enquŒtes et de poursuites des 
crimes internationaux fondamentaux. PremiŁrement, elle fournit une vue d�ensemble des 
ØlØments des crimes et des formes de responsabilitØs pour l�ensemble des infractions visØes 
par le Statut de la CPI. Chaque ØlØment ou chaque disposition est assorti d�un lien vers le 
Commentaire sur les ØlØments. DeuxiŁmement, elle fournit une liste exhaustive des moyens 
de preuve pour chaque ØlØment des crimes et forme de responsabilitØ. Chaque moyen de 
preuve est assorti d�un lien vers un document qui expose la base juridique. TroisiŁmement, 
elle offre un service de base de donnØes destinØ à organiser les preuves pertinentes pour 
toute disposition juridique et à les conserver.

Si vous voulez utiliser le service de base de donnØes de la matrice des affaires pour organiser 
et prØsenter des ØlØments de preuve potentiels dans une affaire, veuillez envoyer une note 
à la Cour expliquant briŁvement en quoi la matrice des affaires pourrait vous Œtre utile. »55 

(Source : site Internet de la CPI)

Ces notes doivent Œtre envoyØes à : matrix@icc-cpi.int



La FIDH a organisØ de nombreuses tables rondes rØgionales et nationales sur la CPI ainsi 
que des formations spØci�ques sur les droits des victimes et la CPI, à la fois au niveau 
national et à la Haye, en vue, dans ce dernier cas, de faciliter les interactions entre les 
reprØsentants de la CPI et les juristes concernØs.

Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme 
17, passage de la Main d�Or
75011 Paris
France
Tel: +33 (1) 43 55 25 18
Fax: +33 (1) 43 55 18 80
�dh@�dh.org
http://www.�dh.org

Avocats sans frontières Belgique (ASF) organise des formations pour les avocats,  
en particulier en RØpublique DØmocratique du Congo : 

Avocats Sans Frontières
ChaussØe de Haecht, 159, Haachtsesteenweg 
B-1030 Bruxelles
Belgique
Tel: +32 (0) 2 223 36 54
Fax: +32 (0) 2 223 36 14
infa@asf.be
http://www.asf.be/

Le Barreau de Paris organise des formations sur la justice internationale et sur la Cour 
pØnale internationale pour les avocats stagiaires. 

Barreau de Paris
Service des Affaires EuropØennes et Internationales
11, place Dauphine
75001 Paris
France
Tel: + 33 (0) 1 44 32 49 43
http://www.avocatparis.org/new/index.asp

L�International Bar Association (IBA) a crØØ au sein de la Division droits de l�Homme un 
programme sur la CPI, en plus de leur programme de suivi de la jurisprudence de la CPI. 
L�IBA organise des formations dans les pays oø la CPI mŁne actuellement des enquŒtes. 

International Bar Association
10th Floor, 1 Stephen Street,
Londres W1T 1AT, 
Royaume Uni
Tel: +44 (0) 20 7691 6868
Fax: +44 (0) 20 7691 6544
http://www.ibanet.org/humanrights/icc_outreach.cfm



CPI- Cour pénale internationale 
Bureau du Conseil publique pour les victimes (BCPV)
Maanweg 174 
2516 AB La Haye
Pays-Bas
TØl: + 31 (0)70 515 85 15 
Fax: +31 (0)70 515 88 55
Email: OPCV@icc-cpi.int

CPI- Cour pénale internationale 
Section de la participation des victimes et des rØparations
Maanweg 174 
2516 AB La Haye
Pays-Bas
TØl: + 31 (0)70 515 85 15 
Fax: +31 (0)70 515 85 55 
Email: vprs@icc-cpi.int

http://www.icc-cpi.int/defence/defcounsel.html



http://www.icc-cpi.int/library/defence/Defence_counsel_form_F.doc 

Greffe de la Cour pénale internationale
Direction des victimes et des conseils (RØf. : Liste des conseils) 
Boîte postale 19519
2500 CM La Haye 
Pays-Bas









Dans le projet initial de CCPC, l�article 22 imposait au conseil l�obligation d�informer le 
Gref�er de toute proposition de partage d�honoraires faite par son client. Cette disposition 
constituait une exception à l�obligation de con�dentialitØ prØvue à l�article 8.  
De nombreuses ONG et les organisations professionnelles ont insistØ auprŁs des 
reprØsentants d�États à la quatriŁme session de l�AssemblØe des États parties en 2005, 
pour modi�er cette disposition de maniŁre à supprimer l�obligation de dØnoncer la 
proposition de partage d�honoraires, au motif qu�elle remettait en cause la nØcessaire 
relation de con�ance entre le conseil et son client et qu�elle conduisait à un insoluble con�it 
entre les rŁgles nationales d�Øthique, qui interdisent ce type de rØvØlation, et le Code de 
conduite professionnel des conseils de la CPI. Ces arguments ont �nalement ØtØ entendus 
et la version �nale ne fait plus mention de cette obligation.
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